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Note au lecteur 

 
Les orientations du gouvernement du Québec relatives à la protection du territoire et des 
activités agricoles et présentées en décembre 2001, proposent des objectifs et des orientations, 
en plus d’identifier les MRC comme des protagonistes en matière d’aménagement du territoire 
agricole. C’est ainsi que le gouvernement demandait aux MRC de planifier l’aménagement et le 
développement du territoire agricole en accordant la priorité aux activités et aux exploitations 
agricoles en zone agricole, dans le respect des particularités du milieu, de manière à favoriser, 
dans une perspective de développement durable, le développement économique des régions. 
 
L’objectif général du gouvernement est de privilégier une démarche consensuelle avec les 
acteurs concernés par l’aménagement et le développement du territoire agricole afin de trouver 
des solutions adaptées aux particularités du milieu et acceptables localement.  
 
C’est dans ce contexte que la MRC de Lac-Saint-Jean Est a planifié, en concertation avec le 
milieu, des actions de développement des activités agroalimentaires. Au-delà d’un 
aménagement du territoire qui crée des conditions propices au développement de l’agriculture, 
la MRC et les intervenants agricoles et socioéconomiques ont reconnu la nécessité de poser 
des gestes complémentaires afin de stimuler le développement des activités et des entreprises 
agroalimentaires et des emplois liés.  Dans cette optique, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est et ses 
partenaires, que sont le CLD Lac-Saint-Jean-Est, Emploi-Québec, la SADC et Ville d’Alma ont 
entrepris la réalisation d’un plan de développement agroalimentaire, exercice complémentaire 
au schéma d’aménagement révisé, basé sur une caractérisation du territoire, l’énoncé d’une 
vision commune de développement et l’élaboration d’un plan d’action. 
 
Le plan de développement agroalimentaire a été réalisé grâce à l’implication du meilleur des 
expertises régionales et québécoises, de façon à soutenir un plan de développement original, 
ancré à son milieu, créatif et offrant un niveau d’anticipation mesuré. 
 
Les participants aux différents comités de travail ont été invités sur la base de leur connaissance 
du milieu agroalimentaire du territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est et de leur implication. 
Les propos recueillis n’engagent toutefois aucunement les organisations dans lesquelles ces 
personnes oeuvrent. 
 
Ce plan de développement agroalimentaire, se veut un outil de positionnement stratégique de la 
MRC Lac-Saint-Jean-Est, au sein de l’industrie agroalimentaire régionale et provinciale. Sa mise 
en œuvre repose maintenant sur une collaboration étroite entre les diverses organisations 
présentes localement et régionalement, et ceci dans le respect des missions de chacune. 
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INTRODUCTION 

La MRC de Lac-Saint-Jean-Est présente une situation de convergence mettant à contribution 
une production agricole intensive sur une grande partie de son territoire, principalement axée 
autour du secteur laitier, une industrie de transformation partagée entre les secteurs coopératif 
et privé, des réseaux d’expertise et de formation qui supportent le développement de la main-
d’œuvre et qui favorisent le développement des entreprises, de même que des organisations 
agrotouristiques, lesquelles font valoir la qualité du terroir, le raffinement des productions et 
l’accueil des régionaux. Cette infrastructure fait en sorte que la MRC constitue un pôle régional 
pour l’ensemble des régions du Saguenay–Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord. L’activité agricole 
a fortement contribué à la structuration des paysages, tant au regard de l’activité même que du 
bâti, de même qu’à la structuration des communautés. Elle participe fortement à l’économie, à la 
société et au développement de la MRC et de la région. 
 
Le secteur agricole et agroalimentaire n’en est pas moins affecté par diverses situations qui 
nécessitent continuellement des actions. Son adaptation à une protection plus étroite de 
l’environnement, des sols, des cours d’eau et de la qualité de l’air, l’évolution des marchés et 
leur mondialisation qui menacent certaines règles de protection en plus d’affecter 
considérablement les prix, la faiblesse relative de la transformation des productions en région 
voire l’exportation de sa contribution, l’état de la relève agricole et de la capacité de la déployer 
compte tenu de la valeur élevée des entreprises, ne sont que quelques composantes qui 
affectent l’agriculture et l’agroalimentaire. Ajoutons à cela les pressions exercées par les lois et 
règlements de diverses instances, de même que celles engendrées par la cohabitation des 
divers acteurs sur le territoire. 
 
En contrepartie, la vitalité du secteur agricole au sein de la MRC s’exprime nettement par la 
croissance observée dans certaines productions favorisant la diversification du secteur, en 
particulier les productions fruitières toujours en développement, de même que les productions 
animales avec le développement, au cours des dernières années, de filières reliées aux 
élevages porcin et ovin, avec la mise en place de plusieurs fromageries fermières sur le 
territoire, de même qu’avec l’accroissement des infrastructures de soutien aux activités 
agricoles. De plus, la MRC offre toujours des espaces variés permettant de soutenir un 
développement du secteur agricole, que ce soit par la présence de terres qui sont passées de 
l’élevage laitier aux grandes cultures, ou d’espaces moins intensément mis en valeur dans le 
secteur nord de la MRC. Finalement, il existe ici un « réseau d’intelligence » en agriculture à 
tous les niveaux, lequel est favorable à un développement articulé des chaînes de valeur, pour 
peu que sa synergie s’affirme davantage encore. 
 
La cohérence de l’organisation agricole, sa vitalité et surtout son potentiel de génération d’un 
modèle de développement ont incité les acteurs que sont la MRC, son CLD, la Ville d’Alma, la 
SADC Lac-Saint-Jean-Est, de même que le Centre local d’emploi, à poursuivre ensemble une 
réflexion stratégique en vue de la production d’un plan de développement agricole et 
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agroalimentaire portant des germes de développement économique, d’emploi, de soutien aux 
collectivités et de leadership. 
 
Ce plan de développement agroalimentaire présente dans un premier temps un portrait 
diagnostic rapportant différents éléments de contexte d’ordre général pouvant influencer le 
développement agricole et agroalimentaire de la MRC. Les secteurs de la production agricole, 
de la transformation, de la distribution, de la commercialisation, de la mise en marché et 
finalement de l’agrotourisme sont présentés en mettant en valeur les différentes forces et 
opportunités qui se présentent pour ces secteurs, tout en indiquant leurs faiblesses et menaces 
principales.  
 
Une seconde section présente les enjeux, les valeurs et la vision propres à la MRC de Lac-
Saint-Jean-Est, lesquels donnent lieu, par la suite à un plan d’action présenté sous forme de 
fiche synthèse priorisant leur mise en œuvre. 
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1. ÉLÉMENTS DE CONTEXTE 

Cette première section porte sur différents éléments pouvant influencer le développement 
agricole et agroalimentaire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Il s’agit plus particulièrement des 
aspects se rapportant au territoire, aux paysages, à l’environnement, à l’organisation, à la 
société et aux aspects communautaires, aux énergies ainsi qu’à certains autres éléments de 
nature plus générale.  
 
1.1 LE TERRITOIRE 

Le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est présente des conditions favorables à la 
production agricole, alors que 30 % de tous les sols ayant un potentiel agricole dans la région 
s’y trouvent. Toutefois, il se distingue par la présence de deux grands secteurs aux 
caractéristiques qui leur sont propres. Séparés par la rivière Grande-Décharge, les secteurs 
nord et sud présentent des profils différents, notamment au niveau des conditions 
agroclimatiques et de la classification des sols.  
 
On observe deux zones climatiques influençant différemment l’agriculture. La zone climatique la 
plus favorable, soit le secteur sud de la MRC incluant certaines municipalités riveraines au nord 
du lac Saint-Jean, offre une saison sans gel de 95 à 110 jours, tandis que cette période est de 
80 à 90 jours pour le secteur nord. À titre d’exemple, mentionnons que, selon les cultivars, il faut 
environ 98 à 105 jours à une culture de blé pour atteindre la maturité physiologique, tandis que 
certains cultivars d’orge peuvent l’atteindre en 87 jours environ.  
 
Le territoire agricole du secteur sud de la MRC est caractérisé par une plaine continue qui se 
retrouve sous des conditions agroclimatiques favorables et qui possède des sols propices à une 
diversité de cultures, particulièrement les grandes cultures fourragères et céréalières. Le 
territoire de ce secteur est fortement consolidé. Il est supporté par une situation économique 
relativement bonne des exploitations agricoles, ce qui se traduit, entre autres, par une 
occupation intensive des sols. 
 
Quant au secteur nord, au fur et à mesure qu’on s’éloigne du lac Saint-Jean, la géographie est 
plus variée; le territoire agricole est plus morcelé et accidenté, et le choix des cultures y est 
davantage limité. Toutefois, ce secteur offre des caractéristiques propices au développement et 
à la mise en valeur de productions à forte valeur économique, telles que les petits fruits (bleuet, 
canneberge et autres). Les conditions favorables à un développement agroalimentaire basé sur 
la gestion « multiressources », par exemple l’agroforesterie, sont également présentes dans le 
secteur nord de la MRC. Celui-ci offre ainsi des opportunités de « retour à la terre », notamment 
par la disponibilité des terres, leur coût abordable, un environnement propice à une agriculture 
plus « champêtre », moins intensive et plus diversifiée. 
 
Le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est bénéficie d’une situation géographique lui 
apportant des atouts particuliers. Dans un premier temps, l’isolement géographique le 
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caractérisant favorise la protection des cultures et des élevages. Cet isolement géographique, 
notamment par la réserve faunique des Laurentides, procure en quelque sorte une barrière 
sanitaire et phytosanitaire pouvant aider à prévenir l’introduction de ravageurs, qu’il s’agisse 
d’insectes nuisibles, de maladies ou encore de mauvaises herbes. Cette situation permet la 
diminution de l’utilisation de certains pesticides par rapport à des régions de production où ces 
ravageurs peuvent être présents. À titre d’exemple, mentionnons la mouche du bleuet qui est 
absente au Saguenay–Lac-Saint-Jean, alors qu’elle est observée plus au sud ainsi que dans 
d’autres provinces. Finalement, cette situation particulière offre diverses opportunités 
concernant l’agriculture nordique1. En effet, les conditions écologiques et agroclimatiques 
présentes favorisent certaines productions, dont les petits fruits, les pommes de terre, les 
crucifères, les plantes fourragères, les céréales à paille et certains oléagineux.  
 
La présence de l’eau, tant par la quantité que par sa qualité, procure des avantages certains 
pour le développement agricole et agroalimentaire de la MRC. Cette caractéristique a des 
répercussions positives tant pour la production agricole en tant que telle, que pour la production 
d’énergie en support au développement de l’industrie agroalimentaire. Les nombreux cours 
d’eau et le lac Saint-Jean apportent également des attraits particuliers pour le développement 
de l’offre agrotouristique.  
 
En plus de l’agriculture proprement dite, différents usages cohabitent sur le territoire de la MRC 
de Lac-Saint-Jean, dont la motoneige, le cyclisme (notamment par la véloroute des Bleuets), les 
infrastructures de villégiature et récréatives, le tourisme (notamment l’agrotourisme), 
l’exploitation forestière, etc. De plus, le territoire agricole de la MRC subit, dans certaines zones, 
de fortes pressions pour en modifier l’usage. 
 
La présence de deux « zones agricoles » aux caractéristiques, vocations et potentiels 
agroalimentaires différents, confère donc une force à la MRC de Lac-Saint-Jean-Est en termes 
de diversification et de potentiel de création de chaînes de valeur (production – transformation – 
commercialisation). Toutefois, on observe une certaine inégalité entre les secteurs nord et sud 
par rapport à la contribution économique de l’agriculture et de son territoire au développement 
des communautés et des municipalités. De plus, l’hétérogénéité du territoire (secteur nord vs 
secteur sud) peut rendre plus problématique la mise en place d’initiatives structurantes 
demandant une implication de l’ensemble de la communauté.  
 
1.2 LES PAYSAGES  

La MRC de Lac-Saint-Jean-Est est marquée par des séquences paysagères distinctes au sud et 
au nord de son territoire. Au sud, le paysage est teinté d’une grande homogénéité, d’une grande 
ouverture visuelle sur la plaine et sur de grands espaces. On y observe nombre de vues 
panoramiques depuis le réseau routier. Le paysage fait référence à un savoir-faire traditionnel, 
                                                  
 
1 Référence : Guilbert, A. et coll. 2007. Étude d’opportunité pour l’établissement d’un créneau d’excellence sur l’agriculture nordique. 
Rapport final. Agrinova. 63 pp. + 3 annexes.  
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au patrimoine rural agricole et est teinté par le secteur laitier. Le lien est souvent perceptible 
entre le paysage et ses résidants, permettant d’y saisir un sentiment d’appartenance fort. Le 
secteur sud de la MRC constitue en quelque sorte la « porte d’entrée » du Lac-Saint-Jean. En 
effet, le premier contact avec la plaine du lac Saint-Jean s’effectue par l’aperçu de son territoire 
agricole à la sortie de la réserve faunique des Laurentides, via la route 169. 
 
La présence de cours d’eau, de villages et d’accents de topographie rythme le paysage, y 
favorise la découverte et les balades. Les paysages sont aussi rythmés par le cycle et le coloris 
des différentes cultures, par la présence de boisés, les arrière-plans sur la montagne, les lignes 
d’horizon et par les saisons. Bref, le paysage exprime la grande valeur des séquences agricoles, 
de leur identité au sud de la MRC. 
 
Dans le secteur nord, les paysages sont davantage variés. En effet, ils sont plus affectés par la 
topographie vallonnée, par le découpage des aires forestières, par la présence de grandes aires 
forestières continues et par celles de tourbières. L’agriculture y est davantage morcelée dès 
qu’on s’éloigne du lac Saint-Jean. Ces paysages présentent un potentiel de découverte, de 
variété et de développement. Incidemment, le développement de grandes bleuetières au cours 
des dernières années y a entraîné une modification sensible du paysage, bien que peu 
perceptible le long des grands axes routiers. 
 
Les paysages ne sont pas statiques, mais plutôt en constante évolution, que ce soit au fil des 
saisons ou même au cours des ans. Ainsi, ils sont modulés au gré des actions posées par les 
citoyens et les autorités. Des programmes de plantation en milieu agricole ou agroforestier sous 
forme de monoculture affecteraient le caractère « naturel » des paysages, tout comme des 
déboisements intensifs ou la reprise en friche de parcelles. La perception à l’égard des 
paysages évolue également, notamment par rapport à leur valeur économique et sociale, ainsi 
que pour les interventions humaines jugées acceptables par l’ensemble de la communauté.  
 
En raison de la grande ouverture du paysage au sud, on constate une faible absorption visuelle 
permettant de mieux intégrer certains éléments (exemple : pylônes). On remarque également la 
faible présence de haies brise-vent qui, en plus de présenter de nombreux avantages 
écologiques, créent un rythme. 
 
1.3 L’ENVIRONNEMENT 

Comme pour bon nombre d’activités humaines, l’activité agricole interfère avec l’environnement. 
Fondamentalement, elle s’appuie sur les sols et affecte les eaux de ruissellement, les plans et 
cours d’eau de même que l’air ambiant. C’est principalement sous ce dernier aspect que la 
cohabitation avec les autres usages du territoire est interpellée. À ce sujet, on observe une 
relative répartition des entreprises agricoles à forte charge d’odeur sur l’ensemble du territoire 
de la MRC, minimisant ainsi les inconforts de cohabitation. 
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L’équilibre des sols et de l’eau est principalement affecté par les fertilisants et les amendements 
organiques. C’est pourquoi, on a connu une évolution sensible de la législation à cet égard et 
une adaptation des pratiques agricoles a été consentie de la part des producteurs agricoles au 
cours des dernières années, par exemple en matière de gestion et d’épandage des effluents 
d’élevage. Au regard de la qualité de l’air, diverses normes et pratiques ont été déployées en 
vue de favoriser une cohabitation harmonieuse des usages. Toutefois, des efforts additionnels 
sont nécessaires pour prétendre à une agriculture durable. Parallèlement, les consommateurs 
sont de plus en plus attirés par les certifications biologiques et autres. Il y a donc des occasions 
de nouvelles productions certifiées et une mise en marché conséquente (exemples : la 
certification biologique, Agrinature2, le « bleuet sauvage boréal », etc.). 
 
La population est de plus en plus sensible à la qualité de l’environnement et des paysages ainsi 
qu’à leur protection, et cela implique des actions publiques en ce sens. En contrepartie, la 
pression sur les producteurs agricoles nécessite des modifications aux pratiques agricoles, des 
changements technologiques et, souvent, des investissements financiers qui ne sont pas source 
d’accroissement de productivité et de revenus. 
 
Par rapport à celui où le niveau de contamination serait tel qu’il serait un frein à tout projet de 
développement agricole et agroalimentaire, le territoire de la MRC est relativement « en santé ». 
Les sols agricoles demeurent de qualité, n’ayant pas été épuisés par la monoculture. Toutefois, 
la dégradation de certains éléments de l’environnement pourrait nuire à la productivité et même 
empêcher la tenue d’activités agricoles. 
 
La présence de la barrière sanitaire résultant de l’isolement géographique de la région et de la 
réserve faunique des Laurentides permet dans certaines productions de diminuer l’utilisation de 
pesticides, ce qui représente un avantage certain au niveau environnemental. Toutefois, il serait 
opportun de veiller à protéger cette barrière de façon à conserver cette caractéristique quasi 
unique.  
 
1.4 L’ORGANISATION 

Les organisations en support au milieu agricole et agroalimentaire de la région sont en majeure 
partie concentrées sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. En effet, que ce soit au 
niveau de la gestion publique, de la formation, de l’innovation, de l’expertise et du soutien, du 
financement, de même qu’au regard de l’agrotourisme, ces services sont majoritairement offerts 
par des organisations dont la principale place d’affaires se retrouve sur le territoire de la MRC. 
On peut affirmer que la MRC et son pôle urbain d’Alma constituent à cet égard le centre de 
gravité en région. Cette concentration fait en sorte de favoriser l’action sur le territoire, la tenue 
d’événements, de faire de la MRC une interlocutrice forte. La figure 1 (page 21) présente une 
vue d’ensemble de ces organisations selon leur secteur d’activité. 

                                                  
 
2 L’appellation Agrinature se réfère à ce qui était auparavant appelé « un grain de santé ». 
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La gestion publique 
La gestion publique est présente sur le territoire par le Bureau régional du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, lequel est impliqué dans les divers 
aspects de l’agriculture, notamment dans les domaines mentionnés aux paragraphes suivants. 
Les organismes gestionnaires de territoire, les MRC et municipalités ont montré un grand intérêt 
dans la protection du territoire et des activités agricoles dans le cadre de leurs instruments de 
planification et dans leur gestion régulière. Les syndicats locaux reliés à l’UPA constituent aussi 
des organisations éminemment impliquées dans la gestion locale et régionale.  
 
La formation et le développement des compétences 
La formation et le développement des compétences sont au cœur de la professionnalisation de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et du support à son essor. Les principales organisations 
régionales sont concentrées au Cégep d’Alma qui offre une formation collégiale dans le 
domaine agricole, ainsi qu’un centre de formation continue3. De même, la formation 
professionnelle en agriculture est aussi offerte par la Commission scolaire Lac-Saint-Jean4. 
Toujours au regard de la formation, Emploi-Québec est aussi un partenaire d’intérêt. Enfin, bien 
qu’à l’extérieur du territoire de la MRC, l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC) offre 
diverses expertises pertinentes.  
 
L’environnement 
Par ailleurs, il existe des organisations à l’intérieur même de la MRC qui s’intéressent aux 
questions environnementales et peuvent appuyer des initiatives en ce sens. Ainsi, le Centre 
québécois du développement durable (CQDD), le Conseil régional de l’environnement et du 
développement durable (CREDD) et la ZIP Alma–Jonquière sont des organisations dédiées à la 
protection de l’environnement. Également, mentionnons la présence de clubs-conseils en 
agroenvironnement, des organisations impliquées directement auprès des producteurs agricoles 
en matière de sensibilisation et d’adoption de meilleures pratiques de protection de 
l’environnement.  
 
L’innovation et le transfert des savoirs 
Dans un domaine connexe, toujours largement concentrés dans la MRC, des organismes reliés 
à l’innovation et au transfert de savoirs permettent un ajout de valeur significatif aux entreprises 
agricoles. Il s’agit plus particulièrement du Collège d’Alma et d’Agrinova, un centre collégial de 
transfert technologique. La présence d’entreprises telles que Végétolab permet aussi de 
supporter le développement ou la disponibilité de végétaux adaptés aux conditions régionales 
en créant de nouvelles possibilités culturales. Ajoutons que la prise en main par les régionaux 

                                                  
 
3 Le Centre de services aux entreprises du Collège d’Alma pour la formation continue est le Groupe Expertis. 
4 Par le biais du Centre d’enseignement et de formation professionnelle d’Alma (CEFPA) et de Forgescom (Centre de services aux 

entreprises). 
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de leviers de développement offre en soi des germes d’innovation, notamment par les 
coopératives, dont Val-Éo constitue un exemple.  
 
L’expertise et le support aux entreprises 
En ce qui a trait à l’expertise et au support aux entreprises agricoles, on retrouve sur le territoire 
de la MRC diverses entreprises offrant de l’expertise agronomique, dont des clubs-conseils 
agricoles ainsi que des consultants privés. Le CLD associé à la MRC et la SADC offrent aussi 
un support aux entreprises. Enfin, la Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean, basée 
sur le territoire, vient promouvoir, soutenir et réaliser des projets dans l’axe du développement 
de l’industrie agroalimentaire régionale et de ses produits. 
 
Le financement 
Les organisations associées au financement agricole sont aussi particulièrement bien 
représentées dans la MRC, alors que La Financière agricole du Québec et Financement 
agricole Canada y sont basés. Ajoutons le Bureau régional de développement économique 
Canada (DEC) et le Centre de services en recherche et développement du Saguenay–Lac-
Saint-Jean–Charlevoix–Côte-Nord (CSRD). Enfin, les institutions financières disposent le plus 
souvent de spécialistes du financement agricole, compte tenu de l’importance du tissu agricole 
dans le milieu. 
 
L’agrotourisme 
La trame agricole a, par ailleurs, favorisé le déploiement d’une structure agrotouristique. Le 
Centre d’interprétation de l’agriculture et de la ruralité et le Centre arboricole de la presqu’île 
Croft aussi projeté (Métabetchouan–Lac-à-la-Croix), les Collines du terroir en développement au 
site des Fêtes gourmandes de Delisle (Alma), les entreprises membres du réseau Agricotour 
(hébergement et restauration à la ferme, entre autres), Jardin Scullion (L’Ascension) en sont 
autant de manifestations. Ajoutons le rôle central de Tourisme Alma–Lac-Saint-Jean au niveau 
de la promotion agrotouristique, comme il l’a exprimé dans la promotion d’une route des 
fromages.  
 
En somme, le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est bénéficie d’une vaste expertise 
répartie au sein des diverses organisations et entreprises. Ainsi, plus de 125 spécialistes 
(agronomes, ingénieurs, techniciens, technologues et autres professionnels) dont la pratique est 
orientée vers l’agriculture et l’agroalimentaire travaillent à l’avancement de ces secteurs dans la 
MRC. L’importance du tissu agricole et agroalimentaire au sein de la MRC amène une masse 
critique qui permet le maintien d’une offre de service de qualité et le soutien de la chaîne de 
valeur. À titre d’exemple, mentionnons que la quasi-totalité des fournisseurs d’équipements et 
de machineries agricoles du Saguenay–Lac-Saint-Jean se retrouvent sur le territoire de la MRC. 
 
Les entreprises agricoles et agroalimentaires de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est bénéficient donc 
de l’appui d’un nombre considérable d’organisations et de spécialistes. Ces organisations offrent 
une aptitude à soutenir un réel développement. En effet, le tissu agroalimentaire de la MRC et 
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de la région comporte les fibres d’intelligence, la capacité financière, les profils d’entreprise, de 
même que l’implication gouvernementale apte à supporter des initiatives porteuses de 
développement, d’innovation, d’enrichissement du domaine agroalimentaire. Toutefois, leur rôle 
et offre de services respectifs sont parfois méconnus tant de la part de leur clientèle cible 
qu’entre les différentes organisations. On observe également un manque de communication et 
de concertation entre les différents acteurs. Il s’ensuit donc une sous-utilisation de certains 
programmes et ressources (tant matérielles, humaines que financières). Il y aurait donc 
avantage à profiter de la collaboration de tous les acteurs présents pour renforcer la synergie 
entre les intervenants et développer davantage l’expertise au service de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire.  
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Figure 1 
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1.5 SOCIÉTÉ ET ASPECTS COMMUNAUTAIRES 

Modification de l’occupation du territoire 
Traditionnellement, le monde rural était étroitement associé au monde agricole. Or, la situation a 
changé au fil des ans, alors qu’on assistait à une diminution du nombre d’exploitations agricoles 
et à une augmentation de la taille des entreprises. Les campagnes ont également vu quitter bon 
nombre de leurs citoyens pour la ville, alors qu’en retour on observe maintenant l’arrivée de 
« néo-villageois ». Ces derniers sont souvent des urbains quittant la ville pour s’installer en 
milieu rural. 
 
Le monde rural se trouve ainsi confronté à une modification du profil des citoyens y habitant. 
Alors que jusqu’à récemment sa population était relativement homogène, des gens de tous 
horizons avec des habitudes et des intérêts différents, en font maintenant partie. Une telle 
situation peut donc engendrer certains conflits, particulièrement sur les usages à réserver au 
territoire. Toutefois, l’arrivée de nouveaux citoyens permet également d’assurer une occupation 
dynamique du territoire et de procurer une masse critique permettant le maintien des services et 
des infrastructures.  
 
Le poids politique 
Par ailleurs, le monde agricole a aussi connu une diminution du poids politique et social qu’il 
détenait. Les producteurs ont donc moins d’opportunités pour faire valoir leurs besoins et 
présenter leurs opinions. Ils connaissent ainsi une diminution de leur pouvoir d’influence. 
Toutefois, ceux-ci exercent toujours un important contrôle du territoire par la propriété foncière.  
 
L’image 
Le monde agricole subit de plus en plus une rupture avec le monde non agricole. L’image qui en 
est véhiculée dans les médias de masse est plus souvent négative, alors qu’on pointe les 
agriculteurs comme étant des pollueurs, ayant peu de respect pour l’environnement ou le bien-
être animal. Par contre, peu d’emphase est mise sur les efforts grandissants consentis par les 
producteurs agricoles,  par exemple, en matière de protection de l’environnement. Les récents 
« épisodes médiatiques » ont contribué à ternir l’image et à dévaloriser la profession.  
 
La transmission du patrimoine 
En même temps qu’on assiste à la consolidation des entreprises agricoles, on observe des 
difficultés dans la transmission du patrimoine agricole. L’établissement de la relève agricole est 
de plus en plus complexe en raison de l’augmentation de la valeur des exploitations. Cette 
situation affecte tant la relève familiale que non familiale. Dans le premier cas, on doit trouver les 
moyens de transférer l’entreprise à la relève sans être obligé de la « donner » et, dans le second 
cas, c’est tout simplement l’accès à l’établissement qui pose problème en raison de l’importance 
des capitaux nécessaires. 
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1.6 MAIN-D’ŒUVRE, TRANSMISSION DES ENTREPRISES ET ÉTABLISSEMENT DE LA RELÈVE 
ENTREPRENEURIALE 

Les entreprises agricoles et agroalimentaires de la MRC déplorent d’importantes difficultés au 
niveau de la main-d’œuvre, et ce, tant pour les entreprises de production, de transformation que 
de distribution et de commercialisation. En plus des difficultés vécues à ce sujet pour l’ensemble 
de ces secteurs, les entreprises locales et régionales doivent composer avec certaines 
particularités. La MRC, tout comme l’ensemble de la région, fait face à une situation où la 
grande industrie est très présente et où celle-ci offre des conditions de travail très 
avantageuses, notamment au point de vue salarial. Les entreprises agricoles et 
agroalimentaires, n’étant pas en mesure d’offrir les mêmes conditions d’emploi que la grande 
industrie, ont donc des difficultés à recruter de la main-d’œuvre qualifiée et à assurer son 
maintien à moyen et long terme au sein des entreprises. Également, les prévisions 
démographiques prévoient que la population du Saguenay–Lac-Saint-Jean devrait diminuer de 
façon importante dans les prochaines années, réduisant ainsi le bassin de main-d’œuvre 
potentielle.  
 
La transmission du patrimoine agricole et agroalimentaire et l’établissement de la relève, qu’elle 
soit apparentée ou non, constituent un problème, et ce, tant pour les entreprises de production, 
de transformation que de distribution et de commercialisation. Dans un premier temps, on 
déplore que la culture entrepreneuriale ne soit pas très présente au sein de la région. De façon 
à assurer une plus grande disponibilité de relève pour les entreprises, un travail de 
sensibilisation serait à faire auprès des jeunes pour les intéresser au secteur. La valeur très 
élevée des entreprises, combinée aux difficultés à trouver du financement, fait également en 
sorte de limiter l’établissement des jeunes. 
 
1.7 AUTRES ÉLÉMENTS GÉNÉRAUX 

Certaines spécificités et dynamiques propres à la MRC de Lac-Saint-Jean-Est et à la région 
peuvent influencer de diverses façons le développement des secteurs agricoles et 
agroalimentaires. Celles-ci se rapportent plus particulièrement à la situation des énergies, au 
financement des projets ou encore aux dynamiques existant dans les différentes étapes entre la 
production agricole et le consommateur. 
 
1.7.1 L’énergie 
La production d’énergie en tant qu’activité agricole est de plus en plus identifiée comme une 
nouvelle réalité de l’agriculture. En effet, on voit apparaître de nouvelles cultures à des fins 
énergétiques, en même temps qu’on évalue les possibilités de la conversion en énergie des 
« déchets » d’origine agricole et agroalimentaire. Pour les besoins de cet exercice, nous 
prenons en compte l’ensemble des activités de production d’énergie pouvant être réalisées sur 
le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est et qui pourraient avoir des liens avec les activités 
agricoles et agroalimentaires ou encore influencer celles-ci. 
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La MRC compte sur son territoire une diversité de « matières premières » pouvant être 
converties en énergie. À cet effet, mentionnons la présence d’un gisement de vent pouvant 
représenter un potentiel d’exploitation, d’une variété et d’une disponibilité de biomasses 
animales et végétales pouvant servir à la production de biogaz, ainsi que de cultures pouvant 
être utilisées pour la production de biodiesel. D’ailleurs, le canola est l’une des meilleures 
cultures pour la fabrication de biodiesel, alors que le Saguenay–Lac-Saint-Jean est parmi les 
plus importantes régions productrices de canola au Québec et qu’environ 50 % des superficies 
régionales se retrouvent sur le territoire de la MRC. Également, la valorisation du bois pour 
l’énergie, transformé en granules ou utilisé directement comme combustible, est avantagée par 
l’omniprésence de lots boisés à proximité des exploitations ou intégrés aux terres agricoles 
(haies brise-vent, agroforesterie, etc.). 
 
Des infrastructures pouvant supporter le développement de ce secteur d’activité sont déjà en 
place sur le territoire. À ce sujet, mentionnons la présence d’une entreprise possédant les 
équipements nécessaires à la fabrication de granules énergétiques (Les Luzernes Belcan du 
Lac-Sain-Jean), ainsi qu’une importante entreprise possédant un large réseau de distribution de 
biocarburants (Nutrinor – Sonic). Des initiatives issues du milieu se développent graduellement 
pour la production d’énergie. Des essais de nouvelles cultures à des fins énergétiques sont à se 
mettre en place, pour évaluer leur faisabilité sous les conditions régionales. Mentionnons 
également la coopérative Val-Éo qui vise l’exploitation d’un gisement éolien par des producteurs 
agricoles. 
 
La hausse des coûts de l’énergie entraîne une demande pour la production de biocarburants, 
tels que le biodiesel, le bioéthanol et le biogaz. La production de biodiesel à partir des 
oléagineuses dans la région permettrait la valorisation du tourteau en alimentation animale, un 
sous-produit qui est actuellement importé. Toutefois, les technologies de fabrication de 
biocarburants sont coûteuses et ne rivalisent toujours pas avec les coûts de fabrication en 
hydroélectricité. Il existe peu de mesures financières encourageant la fabrication de 
biocarburants, alors que les mesures d’aide existantes sont principalement consacrées à la 
réalisation et que très peu sont disponibles pour le développement de projets.  
 
La production de cultures à des fins énergétiques permettrait une diversification des productions 
végétales au sein des entreprises agricoles existantes. Cependant, les conditions 
agroclimatiques pourraient limiter l’obtention de rendements élevés dans ces cultures (panic 
érigé, miscanthus, etc.). L’augmentation de la demande pour la production d’énergie pourrait 
entraîner la hausse des coûts des grains nécessaires à l’alimentation du bétail, particulièrement 
le maïs et le soya utilisés dans l’alimentation des porcs, de la volaille et des bovins, ou exercer 
une pression à la hausse sur la valeur des terres.  
 
Le Saguenay–Lac-Saint-Jean, et particulièrement la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, rassemble sur 
son territoire un haut niveau d’expertise en matière énergétique, situation quasi unique au 
Québec. Celle-ci provient principalement des grands travaux hydroélectriques qu’a connus la 
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région, de la grande industrie, notamment Alcan, d’initiatives du milieu telles que Val-Éo, ainsi 
qu’Agrinova qui possède un niveau d‘expertise grandissant en matière énergétique reliée au 
secteur agricole. Il y aurait donc avantage à mettre en commun ces expertises pour la création 
d’une masse critique d’experts. 
 
1.7.2 Le financement des projets 
Les acteurs du milieu déplorent des difficultés au niveau du financement, ce qui nuirait à la 
réalisation de leurs projets de développement. Une des premières observations concerne le 
manque de capitaux « patients » dans la région pour rendre à terme certains projets. À titre 
d’exemple, l’ancien programme de financement Essais et expérimentation avait permis il y a 
quelques années des investissements de plus de 11 millions de dollars dans la région. En 
même temps, on observe un niveau d’endettement élevé pour une part des entreprises ainsi 
qu’une diminution des revenus qui persistent dans certaines productions.  
 
1.7.3 L’environnement externe 
L’environnement externe de la production peut influencer fortement les décisions des 
producteurs quant au devenir de leur entreprise. On entend par environnement externe tout ce 
qui entoure la production, que ce soit au niveau de l’accès au financement, de la présence d’une 
industrie de transformation « en santé » ou encore de l’offre des services-conseils disponibles. 
Actuellement, certains acteurs déplorent des lacunes à ce sujet, ce qui pourrait nuire au 
développement ou même au maintien des entreprises. La MRC se doit donc d’être compétitive 
pour soutenir efficacement les entreprises agricoles présentes sur son territoire.  
 
1.7.4 La création de chaînes de valeurs 
Certaines étapes de la chaîne de valeur sont absentes ou insuffisamment développées au 
niveau local et régional. Cette situation amène les produits à de nombreux déplacements depuis 
le lieu de production de la matière première jusqu’au consommateur. On diminue donc la part de 
la valeur ajoutée demeurant dans la région ainsi que les emplois y étant rattachés. De plus, 
certains acteurs du milieu déplorent un manque de communication et de synergie entre les 
différents maillons de cette chaîne de valeur. En terminant, mentionnons que le phénomène de 
concentration qui s’observe au niveau du marché du détail et de la distribution agroalimentaire 
éloigne les lieux de décisions d’achats, ce qui contribue à diminuer l’accès au marché pour les 
produits locaux. 
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2. LA PRODUCTION AGRICOLE 

La MRC de Lac-Saint-Jean-Est peut, à juste titre, être considérée comme le cœur de la 
production agricole régionale. En effet, elle est celle comptant le plus grand nombre 
d’entreprises agricoles de la région, soit 331. Une grande variété de productions animales et 
végétales sont présentes sur le territoire, avec cependant une importance variable. La force de 
certaines productions est plus affirmée, tandis que pour d’autres, un positionnement reste à 
définir. 
 
2.1 LES PRODUCTIONS ANIMALES 

Les productions animales sont bien représentées sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-
Est, alors que plus de 230 exploitations agricoles en tirent leur revenu principal. 
 
2.1.1 Production laitière 
Situation générale 
La production laitière, concentrée à 80 % dans le secteur sud, constitue le secteur traditionnel 
du développement de l’agriculture de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Toutefois, ce territoire, à 
l’instar de la région, a connu une diminution du nombre d’exploitations, passant de 240 en 1997 
à 163 en 2005. L’ensemble de la MRC regroupe 40,9 % des entreprises laitières du Saguenay–
Lac-Saint-Jean et représente 45,6 % de la production régionale. 
 
La part de quota détenue par les entreprises peut être utilisée comme un indicateur pour évaluer 
l’importance de cette production. Entre 1997 et 2005, une légère augmentation du quota détenu 
par les entreprises de la MRC a été observée, et ce, malgré une baisse au niveau régional et 
malgré le retrait de la production de plusieurs entreprises agricoles. Le quota détenu par les 
entreprises de la MRC est ainsi passé de 7 097 kg m.g./jr en 1997 à 7 215 kg m.g./jr en 2005, 
avec une moyenne de 44,2 kg m.g./jr par entreprise, soit la moyenne la plus élevée de la région. 
En 2005, cette production engendrait des ventes de 47,4 millions de dollars au niveau de la 
MRC, tout en générant 362 emplois (équivalant à temps complet), soit la première production 
agricole à ces deux chapitres.  
 
La production laitière représente une force pour la MRC. Elle procure une masse critique de 
producteurs permettant d’assurer le maintien d’une diversité et d’une qualité des services et des 
infrastructures, mais aussi de générer des activités soutenues de transformation et de 
commercialisation agroalimentaires. La production laitière vient « stimuler » une chaîne de 
valeur qui bénéficie à l’ensemble des productions agricoles. Elle peut donc, en quelque sorte, 
être qualifiée de « moteur » de l’agriculture au sein de la MRC.  
 
Forces 
• La production laitière et particulièrement la « qualité » des entreprises laitières représentent 

une véritable force pour la MRC. 
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• L’importance de la production laitière procure une masse critique qui permet le support de la 
chaîne de valeur complète (production – transformation – commercialisation), ce qui 
bénéficie à l’ensemble de l’industrie agricole et agroalimentaire. 

• La production laitière est à la base du récent développement d’un réseau de 
microfromageries. 

• La fierté et le sentiment d’appartenance des producteurs laitiers, en particulier envers leurs 
coopératives agricoles sont remarquables. 

Faiblesses 
• Plus de la moitié de la production est transformée à l’extérieur de la région (exportation des 

emplois). 

Opportunités 
• L’importance relative des entreprises implique une qualité entrepreneuriale des producteurs 

laitiers. Ils l’ont d’ailleurs démontrée par des initiatives récentes, telles que la mise en place 
d’une filière porcine, d’un réseau de fromageries fermières et de la coopérative Val-Éo. 

• Un regroupement de producteurs laitiers certifiés biologiques provenant de l’ensemble de la 
région s’organise actuellement, créant une opportunité pour la transformation et la mise en 
marché de ces produits. La situation de la MRC offre des conditions avantageuses pour ce 
faire, tant au niveau de sa situation géographique que des infrastructures pertinentes qu’elle 
possède déjà. 

• De plus en plus, des mesures d’aide à l’établissement sont mises en place par diverses 
organisations, dont notamment des programmes de prêts de quotas pour aider à 
l’établissement. Ces mesures peuvent favoriser l’augmentation de la production et du nombre 
d’entreprises. Il est opportun de mettre en place les conditions nécessaires pour aider la 
relève à se conformer aux critères de ces programmes d’aide.  

• Augmenter la capacité de transformation des produits laitiers aiderait à diminuer les 
différences interrégionales et à faciliter la production régionale.  

Menaces 
• La menace extérieure pour l’abolition ou la modification du système de gestion de l’offre peut 

amener un climat de méfiance et de l’incertitude quant au développement futur de la 
production. Toutefois, cette menace n’est pas spécifique à la MRC, mais est présente pour 
l’ensemble du Canada.  

• À la suite de la décision de cesser la production laitière, la forte valeur des quotas peut 
représenter un « incitatif » à vendre ce droit de produire à l’extérieur de l’entreprise au 
détriment du transfert à la relève. Cette menace pourrait entraîner à son tour un transfert des 
fermes à des capitaux extérieurs (une superintégration).  
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2.1.2 Production bovine 
Situation générale 
La production bovine est la deuxième production animale en importance au sein de la MRC de 
Lac-Saint-Jean-Est et se concentre principalement dans le secteur nord. Cette production a 
généré des revenus de plus de 4 millions5 de dollars ainsi que 44,2 emplois directs en 2005. 
Dans la MRC, cette production est principalement concentrée dans les catégories des veaux 
lourds (de grains) et des veaux d’embouche avec des ventes de 1,57 et 2 millions de dollars 
respectivement en 2005. Au niveau des emplois, ces ventes ont généré respectivement 9 et 34 
emplois en équivalent à temps plein en 2005. 
 
Toutefois, tout comme dans l’ensemble de la région, on observe une diminution du nombre 
d’exploitations sur le territoire de la MRC, de 1997 à 2005, passant ainsi de 10 à 4 dans la 
catégorie des veaux lourds de grains et de 67 à 46 pour les veaux d’embouche. Par contre, 
mentionnons que le nombre d’exploitations ayant plus de 80 vaches de boucherie a augmenté 
de 5 à 7 durant la même période. Également, tout comme dans l’ensemble de la région, la 
production de bouvillons semi-finis et finis a augmenté entre 1997 et 2004, pour atteindre des 
revenus d’environ 410 000 $ en 2004. 

Forces 
• La qualité et la disponibilité des fourrages sont des éléments favorables au développement 

de la production bovine. 

• La présence de la station d’épreuve du Lac-Saint-Jean sur le territoire de la MRC offre 
certains avantages. 

Faiblesses 
• Perte d’un certain nombre de producteurs entre 1997 et 2005 (mais en partie compensée par 

l’augmentation de la taille du cheptel de quelques producteurs). 

• Frais et distances de transport importants pour l’abattage hors région et la mise en marché 
des veaux et bouvillons produits ici. 

Opportunités 
• Les caractéristiques du secteur nord de la MRC rendent celui-ci propice au développement 

de la production bovine.  

• La crise de la « vache folle » a amené la population à rechercher une viande de bœuf 
produite localement dont on peut assurer la traçabilité et la qualité. Il y a donc une 
opportunité pour développer des produits de niche répondant à cette demande des 
consommateurs. 

                                                  
 
5 En excluant les revenus provenant de la vente de bovins laitiers de réforme et de veaux laitiers légers qui sont davantage associés 

à la production laitière. 
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• Le potentiel « fourrager » de la MRC, combiné au créneau de « nordicité » actuellement en 
évaluation au ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, 
pourrait offrir la possibilité de développer une appellation particulière, telle que « bœuf à 
l’herbe » ou « natur’bœuf » à l’instar des régions de l’Abitibi-Témiscamingue et du Bas-Saint-
Laurent. 

Menaces 
• Les faibles volumes de production limitent le potentiel de développement d’infrastructures 

d’abattage et de transformation. 

• L’absence de capacité d’abattage certifié est un frein au développement de la production 
bovine, particulièrement au niveau de la finition. 

• La concurrence internationale est de plus en plus forte, avec la venue de nouveaux pays 
exportateurs qui arrivent maintenant à offrir un produit de qualité (en ayant, par exemple, 
amélioré leurs techniques de production, la génétique de leur cheptel, la salubrité des 
élevages, etc.).  

• Les conditions actuelles des secteurs de la distribution et de commercialisation rendent plus 
difficile la mise en marché différenciée des produits de niche, notamment par la gestion 
d’inventaires supplémentaires qu’ils demandent. 

 
2.1.3 Production porcine 
Situation générale 
La production porcine au sein de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est représente la première 
concentration en importance au Saguenay–Lac-Saint-Jean. Le projet de filière porcine, initié en 
2000 par Nutrinor, a permis de faire passer le nombre de producteurs de 7 à 10, entre 1997 
et 2005. Durant cette même période, la production a connu une augmentation appréciable 
dans l’ensemble de la MRC, alors que le nombre de truies est passé de 680 à 1 839, et le 
nombre de porcs finis de 11 500 à 27 147. Cette production générait 21 emplois et des ventes 
de 4,63 millions de dollars en 2005. Par contre, mentionnons que moins de 25 % des porcs sont 
abattus dans la région. 
 
Au sein de la MRC, tout comme au niveau régional, la production porcine est un secteur de 
l’agriculture dont le potentiel est prometteur, mais qui pourrait être qualifiée comme une industrie 
« en dormance ». Actuellement, l’industrie porcine est en restructuration à l’échelle provinciale et 
elle cherche à se redéfinir.  
 
De nouveaux modèles de production sont à définir, tout comme les balises visant à encadrer et 
à structurer cette production. Le tout devra être mis en place de façon à rendre la production 
porcine socialement plus acceptable d’un point de vue social et environnemental (ex. : gestion 
par bassin versant, traitement des matières organiques, etc.). 
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La production porcine présente un potentiel économique intéressant. Son développement 
encadré pourrait permettre la création d’emplois, l’ajout de valeur et être structurant pour le 
milieu. La MRC de Lac-Saint-Jean-Est présente des caractéristiques avantageuses à ce sujet. 
La disponibilité des terres ainsi que la faible charge animale sur le territoire par rapport à 
d’autres régions en sont des exemples. Au niveau sanitaire, l’isolement géographique du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean par rapport aux grandes régions productrices ainsi que le bas niveau 
de maladies dans les élevages actuels offrent également des avantages certains. Finalement, 
mentionnons la présence de Nutrinor qui est un acteur important de cette industrie et qui 
pourrait participer à son développement. 

Forces 
• Présence d’une barrière sanitaire (isolement géographique) et d’un bas niveau de maladies 

dans les élevages existants. 

• Disponibilité de superficies pour la valorisation des lisiers de porcs ou d’amendements 
organiques issus du traitement de ces lisiers. 

• Présence d’un promoteur intéressé (Nutrinor), en mesure de promouvoir et de soutenir le 
développement de la production. 

• Présence de producteurs offrant un produit différencié par son mode de production 
(exemple : le « Porc naturel du Royaume »). 

Faiblesses 
• On déplore l’absence d’un abattoir sous inspection fédérale. 

• Comme pour le bœuf, les volumes de production sont relativement faibles pour justifier une 
infrastructure d’abattage. 

Opportunités 
• L’industrie est en restructuration, tant dans la production que de la transformation. Il y a donc 

une opportunité à saisir pour un développement encadré de la production en misant sur de 
nouveaux modèles de productions socialement et environnementalement acceptables, 
occasion de devenir les leaders d’une production porcine « verte ». 

• Le développement et l’utilisation de nouvelles technologies de production (ex. : gestion des 
odeurs, entreposage et traitement des effluents d’élevage, valorisation énergétique, etc.) 
représentent des occasions de se démarquer. 

• L’augmentation des volumes de production pourrait supporter le développement de l’abattage 
en région. 

• La barrière sanitaire créée par l’isolement géographique ainsi que le bas niveau de maladies 
dans les élevages existants confèrent des avantages à la MRC et à la région pour le 
développement encadré de cette industrie, ainsi que pour sa démarcation au niveau 
provincial.  
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Menaces 
• L’acceptabilité sociale de cette production demeure difficile. 

• L’industrie est en restructuration, tant dans la production que dans la transformation. Il y a 
donc des incertitudes quant à la direction que va prendre cette restructuration : va-t-on 
continuer de miser sur l’exportation ou chercher à combler les besoins intérieurs; va-t-on 
assister à un déplacement des grandes régions de production; que vont devenir les 
transformateurs; quel type de produits vont-ils rechercher (ex. : taille des porcs, etc.)? 

• La situation de « crise du revenu » qui perdure dans le secteur porcin représente une entrave 
au développement de la production et un affaiblissement de la capacité financière des 
producteurs. 

• Certaines municipalités de la MRC font face à des restrictions quant aux possibilités 
d’expansion des exploitations porcines existantes ou du développement de nouveaux lieux 
d’élevage, et ce, en vertu de la réglementation provinciale en vigueur6.  

• L’industrie porcine est confrontée à une concurrence internationale de plus en plus forte, 
avec l’arrivée de nouveaux pays dont la qualité de la production se compare maintenant de 
plus en plus à celle du Québec. Puisque la production québécoise représente le double de la 
consommation et est principalement tournée vers l’exportation, cette situation affecte 
particulièrement l’industrie. 

 
2.1.4 Production ovine 
Situation générale 
La production ovine a connu une croissance importante sur le territoire de la MRC entre 1997 et 
2005, alors que le nombre de producteurs est passé de 12 à 23 et le nombre de brebis, de 
1 526 à 3 186. Cette production générait des revenus de 840 000 $ et l’équivalent de 12 emplois 
à temps plein en 2005. Différents types de produits sont mis en marché par les producteurs, 
dont la viande et le lait. À ce sujet, mentionnons la présence d’un certain nombre d’entreprises  
se démarquant, par exemple par la production d’agneaux oméga-3, ou encore par la 
transformation du lait de brebis en fromage et en certains produits non comestibles (exemple : 
savons). Toutefois, mentionnons qu’au cours de la dernière année (2006), la production ovine a 
connu une baisse significative au niveau régional. Par contre, on semble assister à un début de 
consolidation de la production, alors que le nombre de producteurs diminuerait, mais que la taille 
du cheptel de ceux-ci augmenterait.  
 
Certains intervenants7 parlent d’objectifs de croissance importants de la production au niveau 
régional et de la MRC. La production ovine peut être porteuse à plus d’un niveau, notamment en 

                                                  
 
6 Il s’agit plus particulièrement du Règlement sur les exploitations agricoles (REA) qui est sous la responsabilité du ministère du 

Développement durable de l’Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP).  
7 Certains intervenants parlent de doubler la production, alors que d’autres avancent un objectif de 20 000 brebis au niveau régional 

(versus 11 384 en 2005).  
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permettant une plus grande diversification des productions. De plus, elle peut être une occasion 
de développement pour les secteurs délaissés jusqu’ici par l’agriculture plus traditionnelle, tel le 
secteur nord de la MRC. Actuellement, la mise en marché de ces produits est difficile. Toutefois, 
la mise en service de l’agence de vente prévue pour juin 2007 devrait améliorer un certain 
nombre d’aspects de la mise en marché. 

Forces 
• Mis à part la dernière année, la production ovine connaît une relative croissance du nombre 

de producteurs depuis 1997.  

• On remarque la grande qualité des produits québécois par rapport à ceux de la concurrence 
internationale. 

Faiblesses 
• Le prix des produits est influencé par la concurrence internationale (qui n’a pas toujours les 

mêmes conditions de production). 

Opportunités 
• Le développement de la production ovine :  

– permettrait la diversification de la production animale au sein de la MRC; 

– permettrait la dynamisation et l’occupation à des fins agricoles de certains secteurs de la 
zone agricole qui sont actuellement moins occupés par l’agriculture; 

• Représente une occasion pour favoriser l’établissement de la relève agricole « non 
familiale ». 

Menaces 
• On déplore la difficulté à commercialiser les produits en partie en raison de la forte 

concurrence des produits importés (viande en provenance de la Nouvelle-Zélande et de 
l’Australie majoritairement (« dumping »), même si la différence de qualité des produits 
québécois justifie souvent la différence de prix). 

• L’industrie régionale est marquée par des initiatives antérieures qui ont laissé une image 
négative du potentiel de cette production. 

 
2.1.5 Production avicole 
Situation générale 
La production avicole est une production contingentée qui est partagée en deux grands secteurs 
au sein de la MRC, soit la production d’œufs de consommation et la production de volailles 
(poulets de chair). 
 
Au niveau de la production d’œufs de consommation, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est regroupe 
plus de 99 % du volume de production régionale. Quatre exploitations sont spécialisées dans 
cette production et trois autres entreprises déclarent posséder des poules, pour un total de 
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120 600 poules pondeuses au sein de la MRC. Cette production générait 4,22 millions de dollars 
et 11 emplois à temps plein en 2005. Celle-ci a connu une diminution de 1997 à 2005, alors que 
le nombre de producteurs spécialisés est passé de cinq à quatre, et le nombre de poules 
pondeuses de 147 245 à 120 600.  
 
Quant à la production régionale de poulets de chair, elle est partagée entre les MRC de Lac-
Saint-Jean-Est et le Domaine-du-Roy. Ces deux MRC accueillent les quatre exploitations 
spécialisées de la région (représentant respectivement 38 et 62 % du volume régional de 
production). Au sein de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, on dénombre deux exploitations 
spécialisées ainsi que six exploitations déclarantes, pour un total de 1 603 000 kg de poids vif 
en 2005. Les revenus de cette même année s’élevaient à 1,8 million de dollars et le nombre 
d’emplois générés était de 2,8. 
 
La production avicole, dans son ensemble, est un secteur dont le potentiel est intéressant. Les 
producteurs en place sont stables, et la part de la production régionale réalisée dans la MRC est 
importante (respectivement 99 et 38 % des productions régionales d’œufs de consommation et 
de poulets de chair). D’ailleurs, certains intervenants avancent des objectifs de croissance 
considérables. À titre d’exemple, mentionnons la Fédération de l’union des producteurs 
agricoles (UPA) du Saguenay–Lac-St-Jean qui souhaiterait voir doubler la production d’œufs de 
consommation au niveau régional. 

Forces 
• L’importance de la production avicole au sein de la MRC (respectivement 99 et 38 % de la 

production régionale d’oeufs de consommation et de poulet). 

Faiblesses 
• La production régionale actuelle a peu d’impacts au niveau provincial. 

Opportunités 
• La Fédération des producteurs d’œufs de consommation du Québec propose un programme 

d’aide au démarrage de nouveaux producteurs privilégiant les jeunes, ce qui permet le droit 
d’utiliser un quota de 5 000 poules pondeuses. Cette aide est attribuée à un nouveau 
producteur une fois l’an pour l’ensemble du Québec. L’obtention de ce programme d’aide 
permettrait le démarrage d’une nouvelle exploitation. 

Menaces 
• La menace extérieure pour l’abolition ou la modification du système de gestion de l’offre peut 

amener un climat de méfiance et d’incertitude quant au développement futur de la production. 
Toutefois, cette menace n’est pas spécifique à la MRC, mais est présente pour l’ensemble du 
Canada. 
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2.1.6 Autres productions animales 
Situation générale 
Un certain nombre de productions animales dites « non traditionnelles » sont également 
observées sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. La catégorie « autres volailles8 » 
compte trois exploitations, dont deux sont spécialisées, procurant des revenus d’environ 
100 000 $ et 1,4 emploi à temps plein (2005). Également, on dénombre une exploitation 
s’adonnant à l’élevage du bison, deux exploitations spécialisées dans l’élevage de cervidés, 
quelques exploitations impliquées dans la production caprine ainsi qu’une exploitation 
spécialisée en production équine.  
 
Au niveau de la production apicole, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est compte cinq des dix 
exploitations de la région pour des revenus de 140 000 $ (2005). Quant au nombre de colonies, 
la MRC arrive deuxième avec un total de 548 colonies, derrière la MRC Maria-Chapdelaine qui 
en dénombre 819 (2005).  
 
L’intérêt particulier pour ces productions moins traditionnelles réside dans la diversification de 
l’agriculture qu’elles peuvent amener. De plus, ces productions n’ont pas les mêmes exigences 
en termes de territoire et peuvent offrir des opportunités pour le développement des secteurs 
traditionnellement moins occupés par l’agriculture (ex. : certains secteurs au nord de la MRC). 

Forces 
• L’importance relative de la production apicole (cinq producteurs sur dix au niveau régional, ce 

qui représente la plus grande concentration; elle arrive deuxième derrière la MRC Maria-
Chapdelaine pour le nombre de colonies). Cette production favorise une bonne synergie avec 
les productions fruitières, notamment le bleuet nain.  

Faiblesses 
• La faible importance de ces productions par rapport aux autres. 

Opportunités 
• Le développement de ces types de production animale (par exemple les grands gibiers et les 

autres volailles) :  

– permettrait la diversification de la production animale au sein de la MRC;  

– permettrait la dynamisation et l’occupation à des fins agricoles de certains secteurs de la 
zone agricole qui sont actuellement moins occupés par l’agriculture; 

– représente une occasion pour aider l’établissement de la relève agricole « non familiale »; 

– présente des opportunités de liens à l’agrotourisme et de soutien à la restauration. 

                                                  
 
8 Selon les divisions du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ), la catégorie « autres 

volailles » comprend l’élevage de poulettes, le démarrage de poulets, les oies, les canards, les émeus, les autruches et les 
faisans.  
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Menaces 
• La mise en marché des produits issus des nouvelles productions est parfois difficile, ce qui 

peut nuire au développement de ces productions. 

• L’apiculture appréhende l’arrivée potentielle de ravageurs. 
 
2.2 LES PRODUCTIONS VÉGÉTALES 

Les exploitations agricoles occupent et exploitent en culture 51 % du territoire de la MRC 
réservé à des fins agricoles, avec une superficie de 51 356  ha. La majorité des terres cultivées 
de la MRC sont consacrées à la production de céréales et d’oléagineux, ainsi qu’aux fourrages 
et aux pâturages, ce qui représentait 35 890 ha en 2005. Les autres principales cultures sur le 
territoire de la MRC sont la pomme de terre, le bleuet nain, ainsi que divers fruits et légumes. 
 
Au total, les superficies en culture sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est ont connu 
un léger recul entre 1997 et 2005, passant de 41 280 ha à 39 738 ha, soit une diminution de 
3,75 % (1 542 ha). Cette diminution est plus du double de celle enregistrée entre 1987 et 1997  
(-1,5 %). Elle peut être expliquée par le fait que les superficies en fourrage et en pâturage n’ont 
pu être toutes reconverties pour la culture des céréales et qu’une partie a été abandonnée. 
 
2.2.1 Les fourrages et les pâturages 
Situation générale 
En raison de l’importance de la production laitière au sein de la MRC, les fourrages et les 
pâturages occupent la plus grande part des superficies cultivées. Par contre, on note une 
diminution de 2 506 ha des superficies consacrées aux fourrages entre 1997 et 2005, pour 
atteindre 16 880 ha. Toutefois, malgré cette diminution des superficies, la production de maïs-
fourrager a plus que doublé sur le territoire de la MRC durant la même période pour atteindre 
604 ha en 2005. Quant aux pâturages, leur superficie est également en diminution, alors qu’elle 
est passée de 9 245 ha en 1997 à 4 993 ha en 2005. Cette réduction des superficies 
consacrées aux fourrages et aux pâturages peut être expliquée par la diminution de la 
production laitière et par le fait que les producteurs laitiers envoient de moins en moins les 
animaux aux pâturages.  
 
En 2005, 211 exploitations déclaraient des activités dans la production de fourrages et de 
pâturages. De ce nombre, 80 exploitations déclaraient des revenus reliés à la vente de 
fourrages, dont 11 en tiraient leur revenu principal. Les revenus reliés à cette production 
représentaient environ 800 000 $ en 2005 sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, ce 
qui en fait la plus importante productrice de la région. Cette situation pourrait être expliquée par 
la présence d’une usine de déshydratation des fourrages.  

Forces 
• La qualité des fourrages produits est principalement due aux caractéristiques agroclimatiques 

particulières présentes. 
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• La force de l’industrie laitière et la présence des productions bovine et ovine favorisent le 
maintien des superficies fourragères. 

• Il existe sur le territoire de la MRC une expertise forte (producteurs, équipementiers, 
intervenants, transformateurs, etc.) relativement au secteur des plantes fourragères. 

• La présence d’une entreprise de déshydratation des fourrages (Les Luzernes Belcan) stimule 
la production de fourrages de qualité et donne accès à de nouveaux marchés. 

Faiblesses 
• Avec la diminution potentielle de la production animale, particulièrement la production laitière, 

les superficies en fourrages pourraient être converties en grandes cultures.  

• Les produits à valeur ajoutée pouvant être obtenus à partir des fourrages sont limités. 

• La production de foin sec de qualité à grande échelle est limitée par les conditions 
climatiques (nombre de jours consécutifs sans pluie vs la présence de moisissures). 

Opportunités 
• Des conditions favorisant le développement de l’industrie du foin de commerce sont 

présentes, notamment par l’expertise forte des producteurs et intervenants, par la présence 
d’un transformateur (Luzerne Belcan) et des infrastructures de transport pertinentes (voie 
ferrée, port, route). 

• On peut mettre en valeur les qualités des fourrages produits au niveau de la MRC (par 
exemple par son utilisation en alimentation animale localement et, éventuellement, le 
développement d’une appellation à ce sujet).  

• Avec le développement de nouveaux marchés pour les grandes cultures (exemple : maïs 
pour la fabrication d’éthanol), les entreprises agricoles pourraient choisir d’acheter leurs 
fourrages plutôt que de les produire et mettre ainsi leurs terres disponibles pour les grandes 
cultures, ce qui contribuerait à procurer un marché aux entreprises locales et régionales. 

Menaces 
• La diminution de la production laitière pourrait exercer une pression à la baisse sur les 

superficies en fourrages. 
 
2.2.2 Les céréales et les oléagineux 
Situation générale 
En termes de superficies, les céréales et les oléagineux occupent la deuxième place des 
productions végétales sur le territoire de la MRC, derrière les fourrages et les pâturages. Ceux-
ci ont connu une progression de 4 552 ha, passant de 9 465 ha cultivés en 1997 à 14 017 ha en 
2005. L’augmentation des superficies a été de 31,8 % au niveau régional et de 48 % sur le 
territoire de la MRC entre 1997 et 2005. Cette situation peut être expliquée par le fait que 
certains producteurs délaissent ou abandonnent les productions animales, mais conservent des 
superficies en culture. À l’exception de l’orge qui a connu une légère diminution de 346 ha, les 
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superficies consacrées à chacune des espèces cultivées sur le territoire de la MRC ont 
augmenté. On remarque également une plus grande diversification des cultures, entre 1997 et 
2005, avec la production de maïs-grain, de soya, de pois sec et de lin oléagineux.  
 
La MRC de Lac-Saint-Jean-Est compte la plus importante production au niveau régional, et ce, 
tant au niveau des superficies que du nombre de producteurs. La production de céréales et 
d’oléagineux générait des revenus de 7,2 millions de dollars en 2005.  

Forces 
• Des conditions agroclimatiques avantagent certaines variétés de grandes cultures  

(ex. : canola, lin et céréales à paille) et offrent des possibilités pour certaines autres (ex. : 
maïs-grain et fourrager, soya fourrager, lin oléagineux et pois sec).  

• La diversité des cultures produites par les entreprises agricoles, en comparaison à une 
monoculture de maïs sur l’ensemble du territoire, offre plusieurs avantages (qualité des sols, 
diminution des risques associés à la fluctuation des prix, etc.). 

• Des capacités de transformation et d’entreposage sont présentes sur le territoire (meuneries, 
séchoirs à grains, etc.). 

Faiblesses 
• Les conditions agroclimatiques limitent la culture de certaines productions (ex. : maïs-grain) 

ou en affectent les rendements à la baisse. 

• Les coûts de transport sont élevés.  

Opportunités 
• Miser sur la qualité des productions adaptées aux conditions « jours chauds/nuits fraîches » 

(ex. : canola, lin, etc.). 

• Comparer et mettre en valeur la qualité des cultures produites sous les conditions 
d’agriculture nordique. 

• Valoriser l’utilisation de l’orge en alimentation animale pourrait permettre le développement 
de productions animales nourries localement et, éventuellement, développer une appellation 
à ce sujet. 

• La production du blé est actuellement en croissance, tant au niveau régional que de la MRC. 
La qualité du blé serait très bonne, en particulier pour le blé de consommation humaine. La 
production provinciale couvre actuellement une faible partie des besoins; il y a donc une 
opportunité pour le développement de cette production. 

• La région est la plus importante productrice d’avoine au Québec. Actuellement, on observe 
une tendance de la part des transformateurs à utiliser cette céréale et à promouvoir ses 
vertus « santé ». Il y a donc une occasion pour la valorisation de la production de l’avoine, 
principalement pour l’alimentation humaine.  
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Menaces 
• Industrie soumise aux pressions du marché mondial et à une grande fluctuation des prix. 
 
2.2.3 Les petits fruits – Le bleuet nain 
Situation générale 
Le bleuet nain est une production d’importance au Saguenay–Lac-Saint-Jean, alors qu’environ 
90 % de la production québécoise y est concentrée. De plus, la croissance de cette production 
s'est avérée fulgurante depuis le début des années 80.  
 
Sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, les superficies en culture sont concentrées 
essentiellement dans le secteur nord, puisque les possibilités des sols sablonneux y sont 
avantageuses. En 1997, six bleuetières se partageaient 2 630 ha de territoire, tandis qu’en 2005 
le nombre d’exploitants est passé à 13, et les superficies en culture à 3 247 ha. Il s’agit d’une 
augmentation de 30,5 % en seulement sept ans.  

 
Les bleuetières sont constituées tant en compagnies qu'en coopératives. En 2005, les ventes 
s’élevaient à 3,4 millions de dollars et le nombre d’emplois créés à 21. La plupart des 
bleuetières sont aménagées sur les terres publiques intramunicipales (TPI), dont la MRC a la 
gestion. Les municipalités de Labrecque, Lamarche, L’Ascension, Saint-Ludger-de-Milot et 
Sainte-Monique accueillent ces bleuetières. 
 
Le potentiel de développement de nouvelles bleuetières en terres publiques semble toutefois 
maintenant limité sur le territoire de la MRC, la majorité des superficies à bleuets ayant déjà été 
mise en culture. Un potentiel de développement existerait sur les lots privés. 

Forces 
• Cette production agricole est inscrite de façon naturelle dans « le cœur » des communautés. 

• C’est une industrie bien implantée et dotée de capacités de transformation et de 
commercialisation importantes. 

• Il y a proximité d’un réseau d’expertise agronomique et technique, ainsi qu’en recherche et 
développement. 

• L’industrie s’est dotée d’une appellation qui est reconnue sur les marchés, soit « le bleuet 
boréal sauvage ». 

Faiblesses 
• Il se fait peu de deuxième et troisième transformation par rapport à la taille de la production. 

• Peu de superficies sont disponibles pour le développement de nouvelles bleuetières. 
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Opportunités 
• Les probabilités de croissance de la demande sont élevées. Il s’agit d’un produit à forte 

teneur en anthocyane, un puissant antioxydant, et la demande pour les aliments fonctionnels  
est en croissance. 

• Croissance de la demande au niveau des HRI (hôtellerie, institutions et restauration). 

• Potentiel de développement de produits de niche, à forte valeur ajoutée. 

• Développement d’appellation régionale ou locale.  

• Opportunité pour développer davantage le marché du bleuet frais, ce qui correspond à une 
demande des consommateurs, notamment de la part de la clientèle touristique.  

• Opportunité pour le développement de produits de deuxième et troisième transformation du 
bleuet, ce qui correspond à une demande des consommateurs, notamment de la part de la 
clientèle touristique. 

Menaces 
• L’arrivée potentielle de la mouche du bleuet dans la région occasionnerait des pertes 

considérables pour l’industrie et la nécessité de recourir aux insecticides.  

• Concurrence du bleuet en corymbe [le bleuet en corymbe pouvant représenter un produit de 
substitution au bleuet nain dans l’industrie de la transformation, il est donc important de 
préserver le marché occupé actuellement par le bleuet nain]. 

• Début possible d’un cycle de diminution des prix. 

• Il importe de mentionner que la gestion environnementale des bleuetières constitue une 
préoccupation des citoyens, notamment en regard des pesticides et de leur présence 
éventuelle dans la nappe d’eau souterraine. 

 
2.2.4 Les petits fruits – Petits fruits indigènes et autres 
Situation générale 
Quant aux petits fruits (autres que le bleuet), la production régionale a connu une croissance de 
50 ha depuis 1998 pour atteindre 118 ha en 2005. Sur le territoire de la MRC, près de 25 ha 
sont consacrés à la production des petits fruits autres que le bleuet. La fraise et la framboise 
sont les petits fruits pour lesquels les plus grandes superficies sont allouées. Toutefois, depuis 
quelques années déjà, de nouveaux petits fruits se taillent une place. Ces variétés indigènes 
(amélanchier, camerisier, cerisier, noisetier et argousier) offrent des opportunités de 
développement et de diversification intéressantes. Également, certains secteurs de la MRC 
(secteur nord) présentent un potentiel pour la production de canneberges. 

Forces 
• Il existe une expertise en aide au développement, entre autres, avec la présence de 

Végétolab et de divers conseillers. 
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• L’expertise et les infrastructures développées pour le bleuet seraient utilisables pour les 
autres petits fruits. 

Faiblesses 
• Production encore marginale et peu développée. 

• Relativement peu d’expérience de production et de mesures de productivité et de rentabilité. 

Opportunités 
• Développer de nouvelles productions de canneberges et d’autres petits fruits (porteur 

principalement pour le secteur nord de la MRC). 

• Miser sur les marchés développés par l’industrie du bleuet pour y introduire les autres petits 
fruits de la MRC. 

• Ayant des périodes de maturité différentes de celles du bleuet nain, le développement de ces 
productions permettrait d’allonger les périodes de cueillette et d’optimiser l’utilisation des 
infrastructures développées pour le bleuet nain (transformation, distribution et mise en 
marché, période d’emploi allongée pour la main-d’œuvre).  

• La demande est actuellement en croissance pour ces petits fruits. Elle continuera 
d’augmenter au fur et à mesure que la science médicale identifiera d’autres bienfaits sur la 
santé (marché des aliments fonctionnels). 

• Le développement de ces productions offre un soutien à une transformation plus variée. 

• On recherche une appellation régionale et une synergie avec les autres MRC de la région. 

Menaces 
Concurrence entre les MRC de la région. Positionnement fort de la MRC Maria-Chapdelaine.  
 
2.2.5 Les productions horticoles en champ 
Situation générale 
Pour ce qui est de la production de légumes de plein champ (excluant les pommes de terre), en 
2005, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est dominait la production régionale avec près de 65 % de la 
production (312 ha en culture). Les ventes annuelles s’élèvent à 2,4 millions de dollars, alors 
que les emplois se chiffraient à 54. Les principales cultures, en termes de superficies (2005), 
sont la gourgane (fraîche et congelée, respectivement 50,6 et 52 ha), le chou (55 ha), le maïs 
sucré (42,6 ha), la carotte (42,2 ha) et le brocoli (29 ha).  

Forces 
• On remarque l’importance relative de la production maraîchère (65 % de la production 

régionale). 

• Ce secteur de production favorise la présence d’un réseau de kiosques à la ferme. 
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Faiblesses 
• La mise en marché différenciée de ces produits est difficile.  

• La production actuelle a peu d’impacts au niveau provincial.  

Opportunités 
• Les conditions agroclimatiques sont favorables aux crucifères, comme le brocoli et le chou. 

• La production, la transformation et la commercialisation de la gourgane représentent toujours 
une opportunité de croissance et de développement, en s’assurant toutefois d’offrir un produit 
différencié et de qualité. 

• Il importe de mettre en valeur les fruits et les légumes locaux et de miser sur la sensibilisation 
des consommateurs envers la provenance des aliments. 

• L’attrait des consommateurs pour des productions fermières et biologiques amène des 
opportunités de développement et de croissance.  

Menaces 
• Le marché des fruits et des légumes est largement concurrencé par les autres régions du 

Québec et par les pays exportateurs. 
 
2.2.6 Les autres productions végétales 
Situation générale 
En plus des productions végétales majeures de la MRC, on retrouve un certain nombre d’autres 
productions, dont la pomme de terre, les cultures abritées et l’horticulture ornementale. 
 
La production de pommes de terre au sein de la MRC est actuellement marginale par rapport au 
niveau de production de la région, tandis que la production de pommes de terre de semence est 
absente de la MRC. En 2005, quatre exploitations déclaraient produire de la pomme de terre de 
table pour un total de 52 ha. Toutefois, des superficies supplémentaires pourraient être 
consacrées à cette culture dans les prochaines années par les entreprises déjà en production 
dans les autres MRC, celles-ci devant disposer de superficies supplémentaires pour effectuer 
des rotations longues. Les municipalités visées sont localisées dans le secteur nord, 
particulièrement à Labrecque.  
 
Pour ce qui est des cultures abritées, de 1998 à 2005, les superficies ont augmenté passant de 
19 299 à 20 935 m2 pour les cultures ornementales et de 13 534 à 18 339 m2 pour les légumes 
de serre. L’augmentation des superficies est due à la production de plants en caissette et en 
jardinière, ainsi qu’à la production de concombres de serre qui se fait après la vente des plants 
ornementaux. En excluant la culture des plants forestiers, la MRC se classe au premier rang 
régional pour cette production. En 2005, les cultures abritées rapportaient des revenus de 1,36 
et 0,37 million de dollars respectivement pour la production ornementale et de légumes, et 
fournissaient 40 emplois en équivalent temps plein. La MRC compte également sur son territoire 
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quelques entreprises impliquées en horticulture ornementale dont la production est en conteneur 
et en plein champ, représentant environ 30 ha (2005).  

Forces  
• Présence d’un certain nombre d’entreprises impliquées dans la production de pommes de 

terre, les cultures abritées et l’horticulture ornementale. 

Faiblesses  
• L’importance relative de ces productions par rapport aux autres productions végétales est 

faible.  

Opportunités 
• Possibilité de diversification des productions végétales par le développement de ces 

productions et de nouvelles productions végétales (dont la culture de plantes médicinales 
pour laquelle on observe une demande en augmentation ainsi que par les productions 
agroforestières).  

• Opportunités de liens à l’agrotourisme, en particulier pour les cultures abritées et l’horticulture 
ornementale. 

Menaces 
• Culture abritée : la rigueur du climat et les coûts élevés en énergie. 

• Horticulture ornementale : les conditions agroclimatiques limitent le nombre d’espèces et de 
variétés pouvant être produites sur le territoire de la MRC par rapport à d’autres régions de 
production au Québec. 

• La mise en marché des produits issus des nouvelles productions est parfois difficile, ce qui 
peut nuire au développement de celles-ci.  
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3. LA TRANSFORMATION AGROALIMENTAIRE 

3.1 SITUATION GÉNÉRALE 

Selon les sources d’information utilisées, on dénombre entre 25 et 30 entreprises de 
transformation agroalimentaire sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Celles-ci 
oeuvrent majoritairement dans les secteurs des viandes et de la charcuterie, de la boulangerie, 
des boissons, des fruits et légumes, des produits laitiers et des aliments pour animaux. 
Plusieurs d’entre elles sont des PME. 
 
Le secteur de la transformation des produits laitiers est particulièrement dynamique, alors qu’il a 
permis la création de six nouvelles PME, au cours des cinq dernières années, et que sept des 
quinze fromageries du Saguenay–Lac-Saint-Jean sont sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-
Jean-Est. Les produits offerts sont diversifiés, tant par le type de fromage produit que par le lait 
qui est utilisé (vache, chèvre et brebis). Également, mentionnons la présence sur le territoire de 
la MRC d’importants transformateurs laitiers, telles la Fromagerie Saint-Laurent et la coopérative 
agro-alimentaire Nutrinor. D’ailleurs, cette dernière a fait preuve d’innovation au cours des 
dernières années, avec le lancement de produits laitiers à valeur ajoutée, soit des aliments 
fonctionnels9 (la gamme de breuvages laitiers Additio). Par contre, il est important de préciser 
que, malgré les initiatives mentionnées précédemment, une grande part de la production laitière 
demeure transformée à l’extérieur de la région. 
 
La MRC de Lac-Saint-Jean-Est possède sur son territoire une entreprise plutôt unique au niveau 
provincial, soit une usine de déshydratation des fourrages, Les luzernes Belcan. Celle-ci permet 
la transformation d’une partie des fourrages produits en région, ce qui procure un revenu 
supplémentaire pour un certain nombre d’exploitations.  
 
Également, l’Usine de congélation de Saint-Bruno permet la transformation d’une importante 
part de la production régionale du bleuet nain ainsi que d’autres petits fruits et légumes, telles la 
gourgane et la canneberge.  
 
Malgré le fait que le secteur de la transformation puisse sembler bien se porter au premier 
abord, certains observateurs remarquent que la situation pourrait être améliorée. À cet effet,  
M. Marc-Urbain Proulx, professeur en économie régionale à l’Université du Québec à Chicoutimi 
(UQAC), note que le Saguenay–Lac-Saint-Jean transforme beaucoup moins ses produits 

                                                  
 
9 Les aliments fonctionnels sont des « aliments ayant l’apparence d’un aliment conventionnel […] mais [dont] il a été démontré qu'il 

procurait, au-delà des fonctions nutritionnelles de base, des bienfaits physiologiques » (Définition adaptée de : Institut des 
nutraceutiques et des aliments fonctionnels (INAF), Université Laval. Glossaire. [En ligne] 
http://www.inaf.ulaval.ca/fr/glossaire/index.asp (Page consultée le 3 avril 2007). 
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agricoles que le reste de la province10. Il y a là une mesure qui témoigne de façon éloquente des 
efforts à consentir et des cibles à viser. 
 
Un des éléments régulièrement mis de l’avant par les intervenants et qui freinerait le 
développement du secteur est l’absence d’un abattoir sous inspection fédérale, et ce, tant à 
l’échelle de la MRC qu’au niveau régional. Cette situation entraîne l’acheminement, à l’extérieur 
de la région, d’une grande partie de la matière première. Celle-ci n’est donc pas mise en valeur 
sur le territoire et on assiste par le fait même à une exportation des emplois y étant rattachés. 
 
D’un autre côté, certains transformateurs témoignent de difficultés à s’approvisionner en matière 
première dans la région, soit en raison d’un manque de disponibilité des produits ou à des prix 
qui ne sont pas concurrentiels. 
 
3.2 FORCES 

• La présence d’entreprises de transformation innovantes comme Les Luzernes Belcan, la 
coopérative agro-alimentaire Nutrinor, l’Usine de congélation de Saint-Bruno, le « réseau » 
des petites fromageries, etc. 

• La présence de transformateurs de plus grande taille servant de « cadre » au secteur. 

• Site du siège social et des installations principales de Nutrinor, une des plus importantes 
coopératives agricoles du Québec. 

• Présence de deux meuneries sur le territoire. 

• Grande capacité de congélation de petits fruits (notamment du bleuet nain, pour lequel le 
marché d’exportation à l’international est très bien développé). 

 
3.3 FAIBLESSES 

• Absence d’un abattoir sous inspection fédérale au niveau local et régional. 

• Volume de production faible pour « justifier » l’implantation d’un abattoir sous inspection 
fédérale pour une seule espèce.  

• Transformation d’une faible part de la production agricole locale, particulièrement du lait et 
des viandes. 

• Une transformation qui se situe à environ 50 % seulement de la moyenne québécoise en 
rapport à la valeur de la production (1,60 $ de produits transformés par dollar de production 
contre 3,20 $ en moyenne pour le Québec). 

                                                  
 
10 Le Saguenay–Lac-Saint-Jean obtient 1,60 $ en produits transformés pour chaque dollar de produit agricole, contre 3,20 $ en 

moyenne pour le reste de la province (Proulx, M.U. 2007. Vision 2025 : le Saguenay–Lac-Saint-Jean face à son avenir. Les 
Presses de l’Université du Québec). 
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• Manque de communication, de concertation et de synergie entre les différents maillons de la 
chaîne de valeur.  

 
3.4 OPPORTUNITÉS 

• Un large éventail de productions animales et végétales pouvant être associées au 
développement d’une appellation territoriale. 

• Une diversification des productions fruitières pourrait soutenir une transformation davantage 
variée et des ouvertures plus grandes au marché des antioxydants et des aliments 
fonctionnels. 

• Un potentiel pour le développement d’entreprises de deuxième et troisième transformation 
des petits fruits, notamment le bleuet nain (proximité de la matière première). 

• Une augmentation des productions animales pourrait soutenir le déploiement d’un abattoir 
sous inspection fédérale et une meilleure intégration de la transformation.  

• Le développement d’un abattoir « multi-espèces » permettrait la transformation d’une 
certaine part des productions animales régionales. 

• Il y aurait actuellement une surcapacité de transformation au sein des entreprises de la 
région qui pourrait être mise en valeur.  

 
3.5 MENACES 

• Le secteur de la transformation est hautement concurrencé par les marchés extérieurs. Le 
positionnement de nouvelles unités de transformation devient alors plus difficile. 

• L’accès aux marchés de distribution est de plus en plus limité, ce qui peut nuire au 
développement du secteur. 

• Le contrôle d’une certaine part de la transformation de la production agricole est exercé par 
de grandes entreprises à l’extérieur de la région, sur lesquelles peu d’influence est possible 
et qui exercent une menace pour les installations régionales de transformation.  
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4. LA DISTRIBUTION, LA COMMERCIALISATION ET LA MISE EN MARCHÉ 

4.1 SITUATION GÉNÉRALE 

Le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est compte une dizaine d’entreprises distribuant des 
produits alimentaires. Toutefois, la gamme de produits offerts n’est pas de la même étendue 
pour toutes ces entreprises, alors que certaines sont très spécialisées et ne distribuent qu’un 
type de produit. Cette industrie est en évolution depuis quelques années déjà, alors qu’on a 
assisté à la fermeture d’un nombre important de distributeurs dans la région. Par ailleurs, en 
plus des différents commerces au détail, on dénombre 62 restaurants, 21 hôtels, 22 auberges et 
motels, ainsi qu’un certain nombre d’institutions (centres de la petite enfance (CPE), 
établissements de soins de santé et établissements scolaires)11.  
 
En parallèle au réseau des commerces au détail « classiques », il existe un mouvement de 
consommateurs qui recherchent des produits frais et « authentiques ». Ces consommateurs 
n’hésitent pas à se déplacer pour acheter directement des producteurs ou des transformateurs. 
On observe ainsi le développement de structures d’accueil et de promotion de ce mode d’achat. 
À ce sujet, mentionnons le réseau des kiosques à la ferme, la Route des fromages, ainsi que le 
concept de l’agriculture soutenue par la communauté12. Les petits commerces au détail qui font 
de la transformation sur place trouvent également leur compte dans cette tendance, alors que la 
demande est grandissante pour ce genre de produits.  
 
Les consommateurs cherchent de plus en plus à savoir d’où proviennent les aliments qu’ils 
consomment. Cette propension profite particulièrement aux produits de spécialité. Par contre, 
pour certains produits de consommation courante, il devient plus difficile de s’y retrouver alors 
que des produits de plusieurs origines sont commercialisés dans des emballages identiques ou 
dans un même lot. C’est le cas notamment des légumes. Les consommateurs ne sont ainsi plus 
en mesure de connaître le lieu de production, mais parfois seulement le lieu d’emballage ou 
encore d’entreposage. 
 
La région compte sur une importante proportion de magasins d’alimentation au détail étant la 
propriété d’intérêts locaux (associés à une chaîne ou non), ce qui est une situation plutôt unique. 
Ces magasins disposent d’une certaine marge de manœuvre sur leur inventaire, permettant 
ainsi la mise en marché de produits locaux et régionaux. Toutefois, le contexte qui existe 
actuellement dans le secteur de la distribution et de la commercialisation fait en sorte d’exercer 

                                                  
 
11 Référence : Raymond Chabot Grant Thorton et Claude Spence Stratégie-Conseil. 2006. Étude sur les habitudes d’achat dans les 

HRI. Rapport final présenté à la Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 35 pp. [En ligne] 
http://www.tableagro.com/upload/editeurDocument/DOC_2.pdf (page consultée le 28 février 2007). 

12 Agriculture soutenue par la communauté : se réfère au concept communément appelé les « paniers bio », il s’agit d’un mouvement 
soutenu par Équiterre. Celui-ci met en valeur le concept de « fermier de famille » en associant des producteurs agricoles et des 
consommateurs. Avant le début de la saison, ceux-ci s’engagent à fournir un panier hebdomadaire de denrées fraîches pour les 
premiers et à acheter une partie de la production ou de la récolte pour les seconds. 
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une pression sur ces détaillants indépendants, tant au niveau de leur autonomie sur le contrôle 
de leur inventaire, que pour la survie même des entreprises.  
 
Lors d’une étude précédente, réalisée en 1999 et portant sur la distribution et la transformation 
bioalimentaire au Saguenay–Lac-Saint-Jean13, un certain nombre de constats avaient pu être 
dégagés. Les grossistes régionaux avaient alors indiqué être très (67 %) ou assez intéressés 
(22 %) à acheter des produits régionaux, principalement pour encourager l’économie régionale 
et maintenir un bon niveau d’emplois. Par ailleurs, il était ressorti que les détaillants avaient de 
la difficulté à s’approvisionner en produits régionaux. Il avait été mis en évidence qu’une des 
principales faiblesses de cette industrie concernait les réseaux de distribution, alors qu’un 
manque d’information et de concertation ainsi qu’une méconnaissance des produits étaient 
observés.  
 
L’accès aux grandes chaînes de magasins de détail est souvent difficile pour les producteurs et 
les transformateurs. De plus en plus, on observe une concentration des grandes entreprises. 
Les achats et surtout les décisions d’achat sont éloignés des lieux de production et sont 
centralisés dans les grandes régions métropolitaines (Montréal et principalement Toronto). Par 
ailleurs, les entreprises voulant avoir accès à ces réseaux de distribution doivent fournir 
d’importants volumes. Cette situation avait déjà été déplorée, en 1999, par des transformateurs 
régionaux, alors qu’ils identifiaient les « conditions d‘entente des magasins d’alimentation […] 
trop complexes » pour expliquer leurs difficultés à vendre leurs produits. Par contre, selon 
certains observateurs, cette situation peut créer des occasions à saisir pour les petites 
entreprises. En effet, celles-ci ont souvent des structures plus souples, ce qui leur permet de 
répondre à des besoins plus ponctuels, par exemple pour des produits de spécialité ou des 
commandes de plus petits volumes [Référence : Étude sur les habitudes d’achat dans les HRI, 
2006].  
 
On remarque un certain besoin au niveau de l’expertise et du soutien à la commercialisation 
disponible, alors que des entreprises locales et régionales de transformation agroalimentaire 
déplorent avoir de la difficulté à obtenir de l’aide et des services pour ces opérations.  
 
Des initiatives porteuses sont mises en place pour favoriser et faciliter la concertation et le 
développement de la distribution et de la commercialisation des produits locaux et régionaux. 
Une organisation comme la Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean est très active 
dans la promotion, le soutien et la réalisation de projets en ce sens. 
 
La centralisation ou la régionalisation des achats par des grands consommateurs institutionnels 
peut se révéler défavorable aux distributeurs régionaux. C’est le cas notamment des grands 
consommateurs hospitaliers. 

                                                  
 
13 Référence : CRDA. 1999. Étude du fonctionnement et des sources d’approvisionnement de la distribution et de la transformation 

bioalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean. Rapport de projet. Centre de recherche et développement en agriculture. 111 pp.  
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4.2 FORCES 

• Présence d’une importante proportion des magasins d’alimentation au détail qui sont la 
propriété d’intérêts locaux ou régionaux.  

• Présence d’un noyau d’entreprises de distribution, en mesure de servir de référence et 
pouvant être « sensibles » aux produits locaux et régionaux. 

• Présence de comptoirs de vente aptes à mettre en marché les produits locaux et régionaux 
(kiosques à la ferme, fromageries fermières et marchés spécialisés). 

• Capacité d’innovation des producteurs et transformateurs, afin de dénicher les nouvelles 
opportunités de marché. 

 
4.3 FAIBLESSES 

• Manque d’organisation et de concertation dans la distribution et la mise en marché. 

• Régionalisation des achats qui peut désavantager les régionaux et les entreprises locales.  

• Concentration de la distribution entre un petit nombre de très grandes entreprises. 

• Peu de services sont offerts aux entreprises agroalimentaires en termes de soutien et 
d’expertise en lien avec la commercialisation des produits.  

• Perte de « l’identité » et du lieu de production des produits de volume distribués par 
l’entremise des grands réseaux de distribution. 

 
4.4 OPPORTUNITÉS 

• Le sentiment d’appartenance local pourrait favoriser le regroupement de l’offre des produits.  

• La présence de détaillants indépendants permet la distribution et la mise en marché de 
produits locaux et régionaux. 

• Le regroupement de fournisseurs au niveau de la mise en marché pourrait être générateur de 
nouveaux marchés, d’une identification régionale plus forte, voire d’une réduction des coûts 
de mise en marché pour les transformateurs (ex. fromages fermiers). 

• L’éventualité d’une identification protectionniste promue auprès des consommateurs pourrait 
faire en sorte de faire plus de place aux produits régionaux sur les tablettes, ce qui 
représente un avantage particulièrement pour les produits de spécialité. 

• Une plus grande conscientisation des grands consommateurs institutionnels (HRI) serait de 
nature à accroître la pénétration du marché régional par les transformateurs régionaux. 

 
4.5 MENACES 

• La diminution du nombre de magasins d’alimentation de détail propriétés d’intérêts locaux et 
régionaux. 
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• La perte des espaces réservés aux produits régionaux qui sont encore disponibles dans 
certaines grandes chaînes. 

• Les centres décisionnels des principales chaînes d’alimentation sont à l’extérieur de la 
région, ou même à l’extérieur du Québec dans la majorité des cas. 
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5. L’AGROTOURISME 

5.1 SITUATION GÉNÉRALE 

Lorsqu’il est question d’agrotourisme, certaines précisions s’imposent. Tout d’abord, 
mentionnons que la notion d’agrotourisme se réfère aux activités touristiques (principalement 
d’accueil et d’animation) complémentaires de l’agriculture et qui ont lieu dans une exploitation 
agricole14. Toutefois, les intervenants du secteur reconnaissent l’apport important des activités 
connexes à l’offre agrotouristique. Ces activités connexes se réfèrent aux exploitations agricoles 
qui offrent des produits sans animation ou accueil particulier (par exemple les kiosques à la 
ferme) ainsi que les activités touristiques en lien avec le monde agricole et agroalimentaire qui 
ne sont pas offertes par des exploitations agricoles. Ainsi, les principales données disponibles 
sur le sujet se réfèrent à ces distinctions.  
 
Au point de vue de l’offre agrotouristique en tant que telle, on trouve sur le territoire de la MRC 
de Lac-Saint-Jean-Est une des plus importantes concentrations d’entreprises de la région. À ce 
sujet, des neuf entreprises agrotouristiques du Saguenay–Lac-Saint-Jean certifiées par la 
Fédération des Agricotours du Québec15, près de la moitié sont sur le territoire de la MRC. De 
plus, on y retrouve tant de l’hébergement à la ferme que des visites d’interprétation, en passant 
par la dégustation et la vente de produits.  
 
Le territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est possède également une diversité d’entreprises 
connexes qui sont complémentaires à l’offre agrotouristique. À ce sujet, mentionnons les 
différents kiosques à la ferme, le projet en développement Les Collines du Terroir au site des 
Fêtes gourmandes de Delisle ainsi que le Centre d’interprétation de l’agriculture et de la ruralité 
et l’arboretum de la presqu’île Croft (Métabetchouan–Lac-à-la-Croix).  
 
L’offre agrotouristique et connexe est mise en valeur par certaines initiatives et organisations. À 
ce sujet, pensons au Circuit de la terre à la table ainsi qu’à La Route des fromages ou encore à 
l’Association touristique régionale du Saguenay–Lac-Saint-Jean16 ainsi qu’à Tourisme Alma–
Lac-Saint-Jean17 qui consacrent chacun une section de leur site Internet à la promotion des 
activités et attraits à caractère agrotouristique.  
 
L’agrotourisme a une valeur économique certaine et permet un apport notable à l’offre 
touristique, entre autres, au niveau de la diversification des activités offertes. Selon Tourisme 

                                                  
 
14 Définition adaptée de : Marcotte, P. et Bourdeau, L. 2004. L’agrotourisme dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean. Rapport 

final. Groupe de concertation sur l’agrotourisme au Québec et Tourisme Québec. 
15 La Fédération des Agricotours du Québec gère la certification entourant certaines appellations réservées, dont Relais du 

Terroir MD, Ferme Découverte MD et Gîte du Passant à la Ferme MD qui sont présentes sur le territoire de la MRC de Lac-Saint-
Jean-Est.  

16 Référence : http://www.saguenaylacsaintjean.net/1136_fr.html  
17 Référence : http://www.tourismealma.com/9260_fr.html  
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zdXMxJq0D 
 
 
 
 
 CHANTIER 6 

 
L’ENVIRONNEMENT 
ET LES PAYSAGES 

Enjeux concernés 

• Gouvernance 
• Environnement 
• Acceptabilité sociale et 

communication 
• Innovation, information et savoir 

Valeurs touchées 

• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Environnement 

 
 
 
Détail de l'action 

 
GESTION PAR BASSIN VERSANT 
 
– Préconiser la connaissance du milieu et une gestion des ressources, 

notamment l’eau, par bassin versant afin de mieux cibler les interventions, et 
ce, en vue d’obtenir des résultats probants. 

– Participer à la mise en place d’organisme de gestion par bassin versant. 

–  Appuyer les initiatives du milieu à cet égard. 
 

 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est  Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation (MAPAQ) 
Conférence régionale des élus du Saguenay–Lac-Saint-
Jean 
Zip Alma-Jonquière 
Conseil régional de l’environnement et du développement 
durable du Saguenay-Lac-Saint-Jean (CREDD) 
Ministère des Affaires municipales et des Régions 
(MAMR) 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(MRNF) 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs (MDDEP)  

 
 
 

ACTION 6.3 

FAVORISER LA GESTION DES RESSOURCES PAR BASSIN VERSANT 
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 CHANTIER 6 
 

L’ENVIRONNEMENT 
ET LES PAYSAGES 

Enjeux concernés 

• Gouvernance 
• Environnement 
• Acceptabilité sociale et 

communication 
• Innovation, information et savoir 

Valeurs touchées 

• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Environnement 

 
 
 
Détail de l'action 

 
6.4.1 PROTECTION ET VALORISATION DES PAYSAGES 
 

– Participer à la démarche régionale en cours favorisant la protection et la 
valorisation des paysages de la MRC dans le respect des besoins de 
développement économique, social et communautaire. 

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est  Conseil du loisir scientifique (CLS) 

Ministère de la Culture, des Communications et de la 
Condition féminine 
Ministère des Affaires municipales et des régions 
(MAMR) 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(MRNF) 
Service d’aide-conseil en rénovation patrimoniale (SARP) 
Conseil régional de l’environnement et du développement 
durable du Saguenay-Lac-Saint-Jean (CREDD) 

 

ACTION 6.4 

PROTÉGER ET METTRE EN VALEUR LES PAYSAGES 
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Détail de l'action 

 
6.4.2 AMÉLIORATION DU BÂTI RURAL 
 

– Préconiser des interventions visant l’amélioration du bâti rural par les 
programmes de rénovation appropriés. 

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
Municipalités locales MRC de Lac-Saint-Jean-Est  

Service d’aide-conseil en rénovation patrimoniale (SARP)
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 CHANTIER 6 
 

L’ENVIRONNEMENT 
ET LES PAYSAGES 

Enjeux concernés 

• Gouvernance 
• Environnement 
• Acceptabilité sociale et 

communication 
• Innovation, information et savoir 

Valeurs touchées 

• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Environnement 

 
 
 
Détail de l'action 

 
VALORISATION DE LA CLASSE AGRICOLE 
 
– Promouvoir des initiatives de valorisation de la classe agricole et l’espace 

cultivé dans le cadre d’initiatives d’ordre culturel et de communication (ex.: 
exposition au Centre d’interprétation de l’agriculture et de la ruralité (CIAR), au 
site des Collines du terroir ou au sein des municipalités, marchés publics, 
concours de photos, événements en milieu agricole, festivals, etc.). 

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD  
Organisations culturelles 

Société d’Histoire du Lac-Saint-Jean  
Tourisme Alma – Lac-Saint-Jean  

 
 

ACTION 6.5 

VALORISER LA CLASSE AGRICOLE ET L’ESPACE CULTIVÉ 
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10. CONCLUSION 

Dans un contexte où tout le secteur agroalimentaire québécois est en réflexion sur son devenir 
et sur les choix stratégiques devant mener à une nouvelle croissance, les gens du milieu de la 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est ont mis en commun leur expertise et leur savoir pour définir un 
audacieux plan de développement agroalimentaire. La MRC de Lac-Saint-Jean-Est se définit 
ainsi comme un pôle d’excellence en développement agricole et agroalimentaire 
opportuniste et misant sur la création de valeurs. 
 
En effet, la MRC pourrait se faire attentiste et laisser cours à l’évolution naturelle de l’agriculture 
selon le modèle industriel en cours. Elle est toutefois d'avis que les forces vives du milieu sont 
des acteurs essentiels à la protection et à la mise en valeur du territoire agricole de la MRC 
dans une perspective de développement durable. C'est ainsi qu'avec ses municipalités locales 
et ses partenaires, la MRC est convaincu qu'elle peut influencer significativement le 
développement en s’en faisant le catalyseur, en tirant partie d’opportunités, en provoquant des 
situations favorables à l’ajout de valeurs, en optimisant le développement territorial, l’emploi 
agricole, la dynamisation des communautés et l’expertise locale tout en relevant le défi de 
l’innovation auquel nous convie la mondialisation.  
 
Il apparaît qu'il y a dans ce plan de développement agroalimentaire plusieurs ingrédients 
essentiels à une nouvelle gouvernance en agriculture et au développement d'une agriculture 
durable pour les producteurs, les communautés et les territoires. 
 
C’est à un tel rendez-vous qu'elle convie ses partenaires à se mobiliser autour de six chantiers 
qui répondent à autant d'enjeux auxquels devra faire face la MRC. Il revient maintenant aux 
acteurs du milieu de s’approprier ce plan de développement et de participer activement à sa 
mise en œuvre qui se veut audacieuse et innovatrice. 
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